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Nous reproduisions ci-dessous un extrait documentaire relatif à la ligne YJ : 
 
Les sociétés membres d’un groupe intégré fiscalement n’auront pas à renseigner la ligne YJ « Déficit de l’exercice », 
les déficits subis par une société membre depuis son entrée dans le groupe ne pouvant plus être reportés sur ses 
propres résultats. 
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